
La procédure de plainte

Les plaintes dans la pratique
La Pologne a ratifié en 1957 la convention (n° 87) sur la liberté syndica-

le et la protection du droit syndical, 1948, ainsi que la convention (n°

98) sur le droit d’organisation et de négociation collective, 1949. Lorsque

la loi martiale a été déclarée en Pologne en 1981, le gouvernement a

suspendu les activités du syndicat Solidarność et arrêté ou renvoyé nom-

bre de ses dirigeants et membres. Après examen du cas par le Comité de

la liberté syndicale, des délégués à la Conférence internationale du Travail

ont déposé en 1982 une plainte contre la Pologne en vertu de l’article 26.

La commission d’enquête qui a été nommée a constaté de graves viola-

tions des deux conventions. Sur la base des conclusions de cette com-

mission, l’OIT et de nombreux pays et organisations ont poussé la Pologne

à trouver une solution et, en 1989, le gouvernement polonais a octroyé

un statut juridique à Solidarność. Pour Lech Walesa, responsable de

Solidarność à l’époque et plus tard Président de la Pologne, «la commis-

sion d’enquête nommée par l’OIT après l’imposition de la loi martiale

dans [son] pays a contribué de façon significative aux changements qui

ont amené la démocratie en Pologne»45. 
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